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HORAIRES
Sans rendez-vous 
mercredi : 14 h–17 h
Sur rendez-vous
du lundi au vendredi : 9 h–12 h / 14 h–17 h

ARCHIVES MUNICIPALES
 Hôtel de ville - Place François Mitterrand
60100 Creil 
 03 44 29 50 65
 archives@mairie-creil.fr
 creil.fr/archives-municipales

creil.fr

creil 

ACCÈS
La salle de lecture, lieu de consultation des 
documents, se trouve au rez-de-chaussée 
de l’Hôtel de Ville (se présenter à l'accueil de 
la mairie). La consultation des archives est 
gratuite et ouverte à tous, sous réserve d'une 
inscription et sur présentation d'une pièce 
d'identité valide.

REPRODUCTION ET RÉUTILISATION DES 
DOCUMENTS
La reproduction des documents est possible 
sous réserve de l'état matériel du document 
et au tarif en vigueur.



LES FONDS
• Archives historiques, depuis 1681
• Registres paroissiaux et d’état civil
• Plans et cadastres de la ville, depuis 1809
• Un fonds de presse régionale de 1896 

à 2022 (La Gazette de Creil, le bulletin 
municipal, Le Courrier Picard, Oise Hebdo, 
Le Parisien…)

• Un fonds iconographique composé 
de photographies, de cartes postales, 
d’affiches illustrées, d’objets et d’archives 
audiovisuelles

• Une bibliothèque composée d'ouvrages 
sur l’histoire locale et la pratique 
archivistique

SE REPÉRER DANS NOS FONDS
D - Délibérations du conseil municipal
E - Registres paroissiaux et registres d'état-

civil tables décennales
F - Population, économie sociale, statistique
G - Contributions, administrations financières
H - Affaires militaires
I - Police, hygiène publique, justice
K - Élections et personnel
L - Finances de la commune
M - Édifices communaux, monuments et 

édifices publics
N - Biens communaux, terres, bois, eaux
O - Travaux publics, voirie, moyens de 

transport, régime des eaux
P - Culte
Q - Assistance et prévoyance
R- Instruction publique, sciences, lettres et arts

MISSIONS DU SERVICE
Les missions permanentes des archives sont de 
collecter, conserver, classer et communiquer 
les archives produites et reçues par la 
mairie sous réserve du respect des délais de 
communication.

OFFRE PÉDAGOGIQUE
Les archives accueillent des groupes scolaires 
ou adultes, sur rendez-vous, pour une 
découverte des missions du service et des 
documents les plus emblématiques. L’équipe 
se tient à votre disposition pour concevoir des 
visites sur mesure.

DÉFINITION DES ARCHIVES
Les archives sont l'ensemble des documents, y 
compris les données, quels que soient leur date, 
leur lieu de conservation, leur forme et leur 
support, produits ou reçus par toute personne 
physique ou morale et par tout service ou 
organisme public ou privé dans l'exercice de 
leur activité.

Article L211-1 du code du Patrimoine

LE SERVICE PATRIMOINE
Depuis 2012, les archives municipales 
forment, avec le musée Gallé-Juillet, le 
service Patrimoine. Le musée et les archives 
municipales de Creil travaillent ensemble 
pour la création d'expositions temporaires, 
d'ouvrages et d'actions de médiation.


